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  Lettre datée du 26 octobre 2020, adressée au Secrétaire général 

et au Président de l’Assemblée générale par les Représentants 

permanents de la Géorgie, du Japon et de la Thaïlande 

auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 Les missions permanentes de la Géorgie, du Japon et de la Thaïlande, qui 

coprésident le Groupe des Amis de la couverture sanitaire universelle et de la santé 

mondiale, ont l’honneur de transmettre, au nom de ses 120 coauteurs, une déclaration 

commune de soutien à la note de synthèse du Secrétaire général sur la maladie à 

coronavirus 2019 (COVID-19) et la couverture sanitaire universelle (voir annexe).  

 Nous appuyons la note de synthèse, qui souligne le rôle que la couverture 

sanitaire universelle peut jouer en atténuant les incidences socioéconomiques de la 

pandémie de COVID-19 et dans laquelle sont formulées des recommandations clés 

sur la manière dont les pays peuvent reconstruire en mieux tout en devenant plus 

résilients et en se préparant davantage aux crises à venir. Avec un grand nombre de 

coauteurs, nous réaffirmons notre attachement collectif à la Déclaration politique 

issue de la réunion de haut niveau sur la couverture sanitaire universelle, alors que 

les circonstances actuelles rendent l’accès aux soins de santé et aux services essentiels 

plus nécessaire que jamais. Nous nous réjouissons à la perspective de continuer à 

travailler en étroite collaboration avec vous à l’ONU, toujours sous votre direction 

avisée, sur la couverture sanitaire universelle, afin de bâtir un monde plus sain pour 

tous. 
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 Dans ce contexte, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir faire 

distribuer le texte de la présente lettre et de son annexe comme document de 

l’Assemblée générale, au titre du point 131 de l’ordre du jour. 

 

L’Ambassadeur,  

Représentant permanent de la Géorgie  

auprès de l’Organisation des Nations Unies  

(Signé) Kaha Imnadze 

L’Ambassadeur,  

Représentant permanent du Japon  

auprès de l’Organisation des Nations Unies  

(Signé) Ishikane Kimihiro 

L’Ambassadeur,  

Représentant permanent de la Thaïlande  

auprès de l’Organisation des Nations Unies  

(Signé) Vitavas Srivihok 
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  Annexe à la lettre datée du 26 octobre 2020 adressée au Secrétaire 

général et au Président de l’Assemblée générale  

par les Représentants permanents de la Géorgie, du Japon  

et de la Thaïlande auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Déclaration commune de soutien à la note de synthèse  

du Secrétaire général sur la maladie à coronavirus (COVID-19)  

et la couverture sanitaire universelle  
 

 

1. Moins d’un an après l’adoption de la Déclaration politique sur la couverture 

sanitaire universelle, le 23 septembre 2019, le monde est aux prises avec la maladie 

à coronavirus 2019 (COVID-19), un problème de santé mondiale sans précédent, qui 

menace la sécurité humaine. C’est pourquoi nous nous félicitons de la publication de 

la note de synthèse du Secrétaire général de l’ONU sur la COVID-19 et la couverture 

sanitaire universelle, qui souligne le rôle que la couverture sanitaire universelle peut 

jouer en atténuant les incidences socioéconomiques de la pandémie de COVID-19 et 

dans laquelle sont formulées des recommandations clés sur la manière dont les pays 

peuvent reconstruire en mieux tout en devenant plus résilients et en se préparant 

davantage aux crises à venir.  

2. Nous sommes profondément préoccupés par le fait qu’au moins la moitié de la 

population mondiale n’a toujours pas accès aux services de santé essentiels et que, 

compte tenu du facteur aggravant qu’est la pandémie de COVID-19, davantage de 

personnes tomberont dans la pauvreté, en particulier dans les pays à faible revenu ou 

à revenu intermédiaire.  

3. Nous réaffirmons qu’il est nécessaire de renforcer les systèmes de santé afin 

d’assurer l’accès aux soins de santé et aux services essentiels pour tous, en particulier 

ceux qui, étant vulnérables ou marginalisés, sont les plus à risque, sans que cela 

n’entraîne de difficultés financières. Pour réaliser le droit qu’a chaque être humain de 

jouir du meilleur état de santé physique et mentale possible, il faut instaurer une plus 

grande cohérence et une plus grande coordination au moyen de démarches à l ’échelle 

de l’ensemble de l’administration et mobilisant l’ensemble de la société. Nous 

soulignons l’importance cruciale que revêt la mise à disposition universelle de tests 

de dépistage de la COVID-19 et de traitements et de vaccins contre cette maladie, 

lorsque ceux-ci seront disponibles, aux fins de réduire efficacement et d’enrayer la 

propagation de la pandémie. 

4. Nous appelons de nos vœux la poursuite du financement et des investissements 

visant à renforcer les systèmes de santé afin d’établir une couverture sanitaire 

universelle, d’accroître la préparation aux situations d’urgence sanitaire et 

l’organisation des secours et de contribuer à la promotion de la santé.  

5. Nous devons saisir l’occasion que présente la phase de relèvement après la 

pandémie de COVID-19 pour reconstruire en mieux, devenir plus résilients et mieux 

préparés et accélérer la réalisation des objectifs du Programme de développement 

durable à l’horizon 2030 qui ont trait à la santé, à l’aube de la décennie d’action en 

faveur des objectifs de développement durable.  

6. Nous reconnaissons le rôle moteur crucial de l’Organisation mondiale de la 

Santé et le rôle fondamental du système des Nations Unies dans la mobilisation et la 

coordination de l’action d’ensemble mondiale menée contre la pandémie de 

COVID-19. Nous exprimons également notre gratitude aux travailleurs sanitaires et 

autres travailleurs de première ligne qui sont le fer-de-lance de la lutte contre la 

COVID-19 dans le monde entier. 
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7. Nous réaffirmons notre attachement à la Déclaration politique de la réunion de 

haut niveau sur la couverture sanitaire universelle et considérons qu’il est urgent 

d’accélérer les mesures visant à mettre en place la couverture sanitaire universelle 

d’ici à 2030. Nous continuerons de collaborer afin d’intensifier l’action globale 

menée pour que personne ne soit laissé de côté sur le plan de la santé et bâtir un 

monde plus sain pour tous.  
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  Liste des coauteurs de la déclaration commune de soutien  

à la note de synthèse du Secrétaire général sur la COVID-19  

et la couverture sanitaire universelle 
 

 
 

1.  Afghanistan 

2.  Afrique du Sud 

3.  Allemagne 

4.  Angola 

5.  Antigua-et-Barbuda  

6.  Argentine 

7.  Australie 

8.  Autriche 

9.  Bangladesh 

10. Belgique 

11. Bhoutan 

12. Bolivie (État plurinational de) 

13. Bosnie-Herzégovine 

14. Brunéi Darussalam 

15. Bulgarie 

16. Burkina Faso 

17. Cambodge 

18. Canada 

19. Chili 

20. Chypre 

21. Colombie 

22. Comores 

23. Congo 

24. Costa Rica 

25. Côte d’Ivoire 

26. Croatie 

27. Danemark 

28. Djibouti 

29. El Salvador 

30. Équateur 

31. Espagne 

32. Estonie 

33. Eswatini 

34. État de Palestine 

35. Fidji 

36. Finlande 

37. France 

38. Gambie 

39. Géorgie 

40. Ghana 

41. Grèce 

42. Guatemala 

43. Guinée équatoriale 

44. Guyana 

45. Honduras 

46. Îles Marshall 

47. Inde 

48. Indonésie 

49. Irlande 

50. Islande 

51. Israël 

52. Italie 

53. Jamaïque 

54. Japon 

55. Jordanie 

56. Kazakhstan 

57. Kenya 

58. Kirghizistan 

59. Lesotho 

60. Lettonie  

61. Liban 

62. Libye 

63. Liechtenstein 

64. Lituanie 

65. Luxembourg 

66. Macédoine du Nord 
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67. Madagascar 

68. Malaisie 

69. Mali 

70. Malte 

71. Maroc 

72. Maurice 

73. Mexique 

74. Micronésie (États fédérés de) 

75. Monaco 

76. Mongolie 

77. Monténégro 

78. Mozambique 

79. Namibie 

80. Népal 

81. Nigéria 

82. Norvège 

83. Nouvelle-Zélande 

84. Palaos 

85. Papouasie-Nouvelle-Guinée 

86. Pays-Bas 

87. Pérou 

88. Philippines 

89. Portugal 

90. République de Corée  

91. République démocratique populaire 

lao 

92. République de Moldova  

93. République dominicaine  

94. République tchèque  

95. République-Unie de Tanzanie 

96. Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d’Irlande du Nord 

97. Roumanie 

98. Rwanda 

99. Sainte-Lucie 

100. Saint-Marin 

101. Sénégal 

102. Serbie 

103. Sierra Leone 

104. Singapour 

105. Slovaquie 

106. Slovénie 

107. Suède 

108. Suisse 

109. Suriname 

110. Tchad 

111. Thaïlande 

112. Togo 

113. Turkménistan 

114. Turquie 

115. Tuvalu 

116. Ukraine 

117. Uruguay 

118. Venezuela (République 

bolivarienne du) 

119. Viet Nam 

120. Union européenne 
 

 


